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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de conditionnement de joints circulaires. Ce dispositif
s'applique plus particulièrement au conditionnement de
joints sanitaires. Les joints sanitaires sont des articles
de faible valeur unitaire, représentant une gamme large
en nombre de produits du fait d'une déclinaison par na-
ture, par diamètre et par forme. Les joints sont souvent
vendus sur une carte blister ou dans un emballage de
type "skin-pack" par cinq ou dix unités d'un même type,
ou en petit coffret comprenant un assortiment de joints
de différents types.
[0002] Il doit être rappelé qu'un emballage de type
blister comprend une coque thermoformée obturée par
un film ou une carte, tandis qu'un emballage de type
"skin-pack" comprend une carte enduite de matière syn-
thétique, sur laquelle sont déposés les produits à con-
ditionner, qui sont eux-mêmes recouverts d'un film de
matière thermoplastique qui est portée en température,
après quoi une dépression est exercée à travers la pla-
que en carton. La matière synthétique vient donc adhé-
rer sur la plaque en épousant de façon étroite les pro-
duits qui sont déposés sur celle-ci.
[0003] Dans de nombreux cas, l'acquisition de joints
sanitaires se fait dans le cadre d'un remplacement de
ceux-ci. Il est usuel que le consommateur valide son
achat en magasin en comparant un ancien joint avec le
nouveau par superposition physique des deux joints.
Ceci n'est pas toujours facile dans le cas d'un condition-
nement sous blister ou dans un ''skin-pack". En outre,
les emballages de type "skin-pack" ou blister ne sont
pas faciles à ouvrir, ne peuvent pas être réutilisés pour
le conditionnement des produits restants, dans la me-
sure où ils sont détruits après première ouverture. Enfin,
l'emballage de type "skin-pack" a tendance à laisser to-
talement s'échapper les joints lors de la première ouver-
ture. GB-A-1 015 749 décrit un example d'un emballage
pour boutons. Il comporte un couvercle avec un loge-
ment sur sa face extérieure dans lequel est positionné
un bouton témoin.
[0004] Le but de l'invention est de fournir un dispositif
de conditionnement de joints circulaires, qui soit d'une
utilisation pratique, qui permette à l'utilisateur de com-
parer un joint usé à un joint à acquérir, et qui assure
également le stockage des joints non utilisés après
ouverture de l'emballage.
[0005] A cet effet, le dispositif de conditionnement
qu'elle concerne comporte une boîte destinée à contenir
les joints, dont le couvercle présente, sur sa face exté-
rieure, un logement circulaire en creux dont le fond est
parallèle au couvercle caractérisé en ce que dans ce
logement est déposé et positionné un joint témoin, re-
présentatif des joints contenus dans la boîte, ce loge-
ment étant fermé de façon inviolable par une feuille de
matière synthétique transparente.
[0006] Le joint témoin est parfaitement positionné et
visible, de telle sorte qu'un consommateur peut présen-

ter un joint déjà existant et le superposer au joint con-
tenu dans le logement pour vérifier que la boîte concer-
née contient bien les joints souhaités.
[0007] Suivant une forme d'exécution avantageuse
de ce dispositif, la boîte est de forme parallélépipédique,
et posée sur une plaque de carton enduite de matière
synthétique, l'ensemble plaque de carton et boîte étant
recouvert d'un film de matière synthétique qui fixe la boî-
te sur la plaque en obturant le logement ménagé dans
le couvercle, en formant un emballage de type "skin-
pack".
[0008] Cette technique est intéressante, car permet-
tant de bénéficier de l'avantage de disposer d'une boîte
de conditionnement, et de disposer de l'inviolabilité des
emballages de type "skin-pack". En pratique, il est plus
facile pour le conditionneur de remplir une boîte avec
des joints, puis de former à partir de cette boîte un em-
ballage de type "skin-pack", plutôt que de déposer di-
rectement les joints sur une plaque de carton où ils se-
ront retenus par un film. En outre, après utilisation d'un
premier joint, le consommateur peut utiliser la boîte pour
conserver les autres joints jusqu'à une future utilisation.
[0009] Selon une caractéristique avantageuse de l'in-
vention, la boîte est réalisée en matière synthétique, tel-
le qu'en polychlorure de vinyle transparent, et est de ty-
pe double coque comprenant un fond et un couvercle.
Cette boîte permet donc non seulement la vision du joint
témoin à travers le film de protection, mais également
la vision des autres joints qui sont conditionnés en vrac
dans la boîte.
[0010] De toute façon l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant à titre d'exemple non
limitatif une forme d'exécution de ce dispositif de condi-
tionnement.

Figure 1 en est une vue en perspective en condition
de présentation à la vente ;
Figure 2 en est une vue en perspective éclatée des
principaux composants ;
Figure 3 en est une vue en coupe longitudinale.

[0011] Le dispositif de conditionnement selon l'inven-
tion comprend une boîte parallélépipédique compre-
nant un fond 2 et un couvercle 3, cette boîte étant de
type double coque et réalisée par exemple en polychlo-
rure de vinyle transparent. Cette boîte est destinée à
contenir des joints circulaires 4, par exemple des joints
sanitaires. Le couvercle 3 comporte, ménagé dans sa
paroi supérieure, un logement 5 dont le fond 6 est pa-
rallèle au couvercle. Ce logement 5, de profondeur au
moins égale à la profondeur d'un joint, est destiné au
logement et au positionnement d'un joint témoin 7 iden-
tique aux joints 4 conditionnés dans la boîte.
[0012] Une étiquette d'identification 8 peut être dépo-
sée sur le couvercle, à côté du logement 5.
[0013] Le dispositif de conditionnement comprend
également une plaque 9 de carton, enduite de matière
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synthétique et comportant des micro-perforations. Le
dispositif de conditionnement comprend enfin un film 10
de matière thermoplastique et thermorétractable. Après
que les joints 4 aient été disposés dans le fond 2 de la
boîte, celle-ci est fermée par la mise en place du cou-
vercle, un joint témoin 7 étant disposé dans le logement
5. L'ensemble est déposé et positionné sur la plaque 9,
après quoi un film 10 est déposé sur l'ensemble, le film
10 étant porté en température en même temps qu'est
exercée une dépression à travers la plaque 9. Le film
épouse de façon étroite la boîte et la fixe solidement
contre la plaque en carton pour fournir l'emballage re-
présenté aux figures 1 et 3. Le film 10 étant transparent,
le joint témoin 7 est parfaitement visible, et un utilisateur
peut comparer un joint usé à ce joint témoin pour s'as-
surer qu'il achète le bon type de joints. La plaque en
carton comprend de façon connue en soi une ouverture
12 permettant la suspension du dispositif sur une tige
d'un présentoir d'offre à la vente.
[0014] Comme il ressort de ce qui précède, l'invention
apporte une grande amélioration par rapport à la tech-
nique existante en fournissant un dispositif de structure
simple, offrant de grandes facilités de mise en oeuvre
tant pour le conditionnement des joints que pour le con-
sommateur, d'une part au niveau du choix du joint par
le consommateur et d'autre part lors du stockage des
joints qui n'ont pas été utilisés après première ouverture
de la boîte.
[0015] Comme il va de soi l'invention ne se limite pas
à la seule forme d'exécution de ce dispositif, décrite ci-
dessus à titre d'exemple, elle en embrasse au contraire
toutes les variantes dans le cadre des revendications.
C'est ainsi notamment que ce dispositif pourrait ne pas
comporter une plaque de carton et un film de type "skin-
pack", mais simplement une boîte dans laquelle le lo-
gement 5 serait obturé par un film spécifique à cette
fonction, ou encore que la boîte pourrait posséder une
structure différente sans que l'on sorte pour autant du
cadre de l'invention définie par les revendications.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement de joints circulaires,
comportant une boîte destinée à contenir les joints,
dont le couvercle (3) présente, sur sa face extérieu-
re, un logement circulaire en creux (5) dont le fond
est parallèle au couvercle caractérisé en ce que,
dans ce logement est déposé et positionné un joint
témoin (7) représentatif des joints (4) contenus
dans la boîte, ce logement étant fermé de façon in-
violable par une feuille (10) de matière synthétique
transparente.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la boîte (2, 3) est de forme parallélépipédi-
que, et posée sur une plaque de carton (9) enduite
de matière synthétique, l'ensemble plaque de car-

ton (9) et boîte (2, 3) étant recouvert d'un film (10),
de matière synthétique qui fixe la boîte sur la plaque
en obturant le logement (5) ménagé dans le cou-
vercle, en formant un emballage de type "skin-
pack".

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que la boîte (2, 3)
est réalisée en matière synthétique, telle qu'en po-
lychlorure de vinyle transparent, et est de type dou-
ble coque comprenant un fond (2) et un couvercle
(3).

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Verpacken von Ringdichtungen,
umfassend eine zur Aufnahme von Ringdichtungen
vorgesehene Kiste, deren Deckel (3) auf seiner Au-
ßenseite eine kreisförmige Aufnahme (5) aufweist,
deren Boden parallel zum Deckel verläuft, dadurch
gekennzeichnet, dass in dieser Aufnahme eine
Musterdichtung (7) abgelegt und positioniert ist, die
repräsentativ für die in der Kiste enthaltenen Dich-
tungen (4) ist, wobei diese Aufnahme durch eine
Folie (10) aus transparentem Kunststoff gegen Zu-
griff verschlossen ist.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Kiste (2, 3) eine parallelepipe-
dische Form aufweist und auf eine mit Kunststoff
überzogene Kartonplatte (9) gesetzt ist, wobei die
Gesamtheit von Kartonplatte (9) und Kiste (2, 3) mit
einer Folie (10) aus Kunststoff überzogen ist, wel-
che die Kiste auf der Platte befestigt und dabei die
im Deckel befindliche Aufnahme (5) verschließt, in-
dem eine Verpackung vom Typ "Skin-Pack" gebil-
det wird.

3. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 und 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die Kiste (2, 3) aus
Kunststoff gebildet ist, beispielsweise aus transpa-
rentem Polyvinylchlorid, und dass sie vom Zwei-
schalentyp ist und ein Bodenteil (2) und einen Dek-
kel (3) umfasst.

Claims

1. Packaging device for ring seals, comprising a box
intended to contain the seals, the lid (3) of which
has, on its outer face, a recessed circular receptacle
(5), the bottom of which is parallel to the lid, char-
acterised in that a specimen seal (7) representa-
tive of the seals (4) contained in the box is arranged
and positioned in this receptacle, this receptacle be-
ing closed in a tamper-proof manner by a film (10)
of transparent synthetic material.
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2. Device according to claim 1, characterised in that
the box (2, 3) is of parallelepipedal shape and is
placed on a cardboard panel (9) coated with syn-
thetic material, the cardboard panel (9) and box (2,
3) assembly being covered by a film (10) of synthet-
ic material which fixes the box on the panel while
closing the receptacle (5) provided in the lid, form-
ing a "skin-pack" type package.

3. Device according to either one of Claims 1 and 2,
characterised in that the box (2, 3) is made of syn-
thetic material, such as transparent polyvinyl chlo-
ride, and is of the double-shell type comprising a
bottom (2) and a lid (3).
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